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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
(commune aux avocats du 
Barreau du Val de Marne et à 
celui de Seine Saint-Denis) 

• Jeudi 28 juin à 11 heures 
Maison de l'Avocat de Bobigny 

Ordre du jour: Rapport BOUCHET 

fORMATION DE l'AVOCAT 
DE l'ENfANT 

• Vendredi 29 juin 
Salle Serge Lequin 
de 10 heures à 12 heures 

L'ÉTAT OE STRESS 

POST-TRAUMATIQUE 

CHEZ L'ENFANT ­

PARTICULARITÉS CLINIQUES 

ET THÉRAPEUTIQUES 

Conférence do Docteur VILA. 

pédo-psychiatre à l'Hôpital Necker. 

en présence du 

Docteur RAMBAUD. 

Maître de Conférence des 

Universités et praticien hospitalier. 

• Vendredi 6 juillet 
Salle Serge Lequin 
de 10 heures à 12 heures 

LES AUTEURS 

0'AGRESSIONS SEXUELLES 

Conférence du Docteur CORDIER, 

psychiatre à l'Hôpital Foch 

de Suresnes. 

Agnès LIVAREK 

En hommage à la mémoire 
de notre confrère Agnès 
LIVAREK décédée le 19 juin 
2001 à l'âge de 36 ans des suites 
d'une cruelle maladie, notre 
Barreau se réunira le mercredi 
4 juillet 2001 à 12 heures dans 
les locaux de l'Ordre des 
Avocats, Salle Serge LEQUIN. 

TRIBUNE LIBRE 

OBLESSE DE A ROBE 
L'Avocat n'est sans doute jamais aussi essentiel 

que lorsqu'il défend les libertés individuelles 
contre l'engrenage impitoyable de l'appareil 
répressif tout empnmt de sa certitude de déte­
nir le monopole de la coercition légitime cher à 

Max WEBER. 
ous sommes vus souvent par certains poli­

ciers, magistrats ou justiciables comme des 
empêcheurs de tomner en rond, voire comme 

des partenaires des délinquants et criminels. 
C'est un titre de gloire qu'il nous faut chérir car 

l'Avocat doit rester celui qui s'obstine à enrayer 
un engrenage trop bien huilé qui se nourrit des 
décalages sociaux, culturels entre acteurs de la 
répression et justiciables, qui s'aggrave du 
manque de moyens et des soucis de bonifica­

tion des statistiques judiciaires. 
Les nouvelles rrùssions qui sont les nôtres ont 

été revendiquées pendant longtemps par beau­
coup de nos aînés et il en va de notre honneur 

de les assumer quel qu'en soit le prix. 
Ainsi en est-il de la Conunission de Discipline 
en détention (le fameux «prétoire»). 
Le prétoire existe, je l'ai rencontré. 
Pour s'y rendre, il faut franchir chacune des 

barrières psychologiques qui s'opposent à l'en­
trée de notre Robe à i'intériem d'une enceinte 
qui contredit par son existence même ce sym­
bole d'une parole émancipée au service de la 
défense de la liberté, des Libertés. 
II faut encore, à la Maison d'arrêt de FRFSNFS, 

franchir chacune des quatre lourdes portes qui 
mènent au Quartier de Haute Sécurité et accep­

ter de les voir se refermer derrière soi dans un 
bruit sourd à en frémir. 
Alors, seulement, i'on constate que dans cet 
univers totalitaire qu'est la prison, le règlement 

s'applique avec plus de dureté que de rigueur 
et que notre présence aux côtés des détenus ne 
peut qu'améliorer leur sort disciplinaire. 
Même s'il me faut rendre grâce à la courtoisie 
et la bonne volonté de la direction et des per­
sonnels de l'administration de la Maison d'ar­

rêt de FRFSNFS qui tendent à reproduire le 
plus possible le déroulement d'un procès pénal 
classique, soi-disant garant du respect des 

règles édictées par la Convention Européenne 
de Sauvegarde de Droits de l'Honune et autres 

instruments juridiques, je ne puis que constater 
que nous devons toujours faire face à une 
admirùstration qui n'est pas habituée à rendre 

compte des moyens par lesquels elle rend un
 
<qustice» interne lourde de conséquences pour
 

les détenus concernés.
 
Ainsi, nous avons à plaider la plupart du
 

temps sur des affaires peu ou pas instruites
 
alors même que l'audition d'un ou plusieurs
 

témoins parmi les codétenus de celui qui con1­

parait assurerait un exact rappoli du déroule­


ment des faits.
 
Souvent, les témoins à charge sont entendus
 

plus volontiers que les témoins à décharge et la
 
parole du surveillant rapporteur pèse d'un
 
poids démesuré.
 
On peut encore s'étonner de plaider lors d'une
 
compamtion sous une qualification balai (faute
 
prévue par les articles D.249-1 et suivants
 

comme si l'on comparaissait en colTectionneile
 
pour avoir «enfreint le code pénal») qui n'est pré­


cisée dans son contenu que par référence au
 
rapport des faits et à laquelle répond une déci­

sion ratissant bien large (<<la faute reprochée
 

apparaît constituée»).
 
Nos observations ou plaidoiries ont certaine­

ment pom effet d'imposer un peu plus de for­

malisme à la Commission de Discipline, voire
 

à faire diminuer les sanctions envisagées pour
 
des dossiers qui appelaient la relaxe ou pour­

quoi pas la nullité de la procédure (rêvons... ).
 
Elles contribuent sans doute à faire accepter
 
plus facilement la sanctionau détenu qui pense
 
avoir été entendu, ce qui nous réduit à une pas­

sive complicité.
 
Mais si elles n'aboutissent pas au moins de
 
temps en temps à des relaxes pures et simples,
 
elle ne feront qu'accroître le sentiment de nos
 
clients d'être placés hors la vie et hors le ciroit
 
commun.
 
II y a donc encore beaucoup à améliorer et s'il 
faut être vigilant dans le respect de l'applica­
tion de la récente réforme, il nous faut égale­

ment poursuivre le dialogue avec i'administra­
tion pénitentiaire afin qu'elle adopte des pra­

tiques plus justes et craigne moins de déjuger 
ses membres rapporteurs en les appelant à 

davantage de rigueur et de respect des droits 
de la défense. 
Les Droits et Libertés ont encore des terres à 

conquérir... 
Sébastien REVAULT D'ALLONNES 

Avocat au Barreau du Val de Marne, Ancien 

Secrétaire de la Conférence du Stage 
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